
 

 

Le Département de la Gironde recrute un.e 

Secrétaire médico-social.e en pôle territorial de solidarité ou en MDSI 

à pourvoir à la 

Circonscription de Cadillac 

Pôle Territorial de Solidarité du Sud Gironde 

  Direction Générale Adjointe chargée de la Solidarité (DGAS) 
 

Catégorie B – Filière Administrative – Cadre d'emplois des Rédacteurs territoriaux  
 

Contexte et définition du poste : 

 

La Gironde est le plus vaste département de France. C’est un territoire attractif qui connaît un très grand 

dynamisme démographique avec une augmentation annuelle de population de plus de 20 000 habitant.e.s. C’est 

le premier département viticole et le deuxième département forestier de France. C’est un territoire riche et 

diversifié (de l’estuaire de la Gironde au bassin d’Arcachon, de la dune du Pilat au terroir Sud-Girondin…). La 

Gironde représente un patrimoine remarquable avec Bordeaux et de nombreux sites inscrits au patrimoine 

mondial Unesco comme le Phare de Cordouan. 

 

Accueille, informe et oriente, notamment de manière élaborée, les usagers, les collaborateurs et les partenaires. 

Contribue avec d'autres membres de l'équipe à faciliter l'accès aux droits des usagers en instruisant des dossiers 

de prestation. Organise sous l'autorité du Responsable Accueil Administration Logistique ou du Responsable de 

Circonscription, et avec les outils préconisés, l'enregistrement et le suivi des courriers, enquêtes, rapports, 

dossiers. Contribue à la réalisation des activités du Pôle Territorial de Solidarité ou de la MDSI : saisit les 

documents, enregistre et gère l'activité dans les divers domaines spécifiques de l'action sociale et médico-sociale. 

 

Lieu de travail : Circonscription de Cadillac – 21 route de Sauveterre – 33410 CADILLAC  

Des formations peuvent être mises en place au moment de la prise de fonction. 

 

Comment postuler … 
 

Les agents intéressés par ce poste doivent faire acte de candidature en joignant :  

 un curriculum vitae 

 une lettre de motivation 

 le dernier arrêté statutaire (pour les titulaires) 

 le dernier bulletin de salaire ainsi que celui de décembre dernier 

 pour les lauréats, joindre l’attestation de réussite au concours et l’attestation d’inscription sur liste 

d’aptitude 

NB – tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte. 

 

 

AU PLUS TARD LE 04 MAI 2024 

Par le formulaire "répondre à l'offre"  
 

dans la rubrique emploi de notre site internet gironde.fr : https://www.gironde.fr/offres-d-emploi 

 

 

 

 

 

  Ci-après la fiche de poste complète (rattachement, activités et compétences) 
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